
 

Commune de Saulon-la-Rue - Compte-rendu du Conseil Municipal du 10 mars 2014 - Page 1 sur 7 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 10 mars 2014 
Convocation du 5 mars2014 
Publication du 21 mars 2014 

 
Étaient présents : Gilles RICHARD, Fabrice LAUNAY, Mireille SABRI, Sylvie CARRE, 
Philippe RUPIN, Alexandre GARNERET, Éric DESQUIREZ, Pascale REMONDINI, Charles 
DESCOURVIERES, Francis REMONDINI. 
 
 
Étaient représentés : Brigitte DUFFOURD (procuration à Pascale REMONDINI), Gérald 
MENDES (procuration à Fabrice LAUNAY). 
 
Était excusé : René MARTENOT 
 
Était absent : Guillaume SEVELLEC. 
 
Le Conseil Municipal dûment convoqué s’est réuni le 10 mars 2014 à 20 heures 15 à la Mairie en séance 
publique sous la présidence de Monsieur Alexandre GARNERET, Maire. 
 
Le compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 03 février 2014 est adopté à l’unanimité. 
 
 

I. Point sur les décisions prises en Conseil Municipal 
 
 La composition du bureau de vote est complétée et sera affichée en Mairie. 

 
 La Directrice Académique des Services de l’Éducation Nationale a informé la commune par courrier 

que le mercredi matin a été retenu pour la demi-journée supplémentaire de classe à la rentrée 
2014/2015. 

 
 

II. Présentation et vote du compte administratif 2013 pour le budget principal (Délibération n° 
2014-13) 
 

Le Maire présente le Budget Primitif 2013, les Décisions Budgétaires Modificatives qui s’y rattachent ainsi 
que les résultats de l’exercice comptable 2013 pour le budget principal et le budget lotissement. 
 
Le Maire se retire. Monsieur Philippe RUPIN, 1er adjoint, est désigné Président de séance pour le vote des 
comptes administratifs. 

 
Sous la présidence de Monsieur Philippe RUPIN, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à 9 voix 
pour, 2 voix contre, VOTE et ARRÊTE les résultats définitifs 2013 qui se décomposent comme suit : 

INVESTISSEMENT 

DÉPENSES RECETTES 
Déficit antérieur reporté 
Dépenses 

82 407,77 
135 964,08 

 
Recettes 

 
112 129,44 

Résultats exercice 2013 (déficit) 23 834,64   
RÉSULTAT GLOBAL (déficit) 106 242,41   
Restes à réaliser : 15 525,00  00,00 
    

FONCTIONNEMENT 

 
Dépenses 

 
224 563,87 

Excédent antérieur reporté 
Recettes 

64 251,57 
266 926,86 

Résultats exercice 2013 (excédent)   64 251,57 
RÉSULTAT GLOBAL (excédent)   106 614,56 
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Détail du compte administratif par chapitre : 
 
RECETTES – FONCTIONNEMENT 
  

Chapitre Désignation Budget 2013 Réalisé 2013 

013 Atténuation de charges 00,00  00,00  
70 Produits des services, domaine et ventes diverses 5 630,00  6 154,02  
73 Impôts et taxes 166 928,00  174 742,92  
74 Dotations, subventions et participations 61 483,00  63 523,00  
75 Autres produits de gestion courante 18 000,00  19 279,43  
76 Produits financiers 0,00  0,33  
77 Produits exceptionnels 3 044,00  3 227,16  
TOTAL RECETTES RÉELLES FONCTIONNEMENT  255 095,00  266 926,86  
042 Op° ordre de transfert entre section 5 000,00  0,00  
TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT EXERCICE  260 095,00  266 926,86  
002 Excédent de fonctionnement reporté 64 251,00  64 251,57  
TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT BUDGET  324 346,00  331 178,43  
 
 
DEPENSES – FONCTIONNEMENT 
 

 

Chapitre Désignation Budget 2013 Réalisé 2013 

011 Charges à caractère général 136 438,00  104 426,72  
012 Charges de personnel et frais assimilés 59 880,00  59 854,82  
014 Atténuations de produits 1 594,00  1 574,00  
65 Autres charges de gestion courante 50 040,00  48 327,17  
66 Charges financières 7 500,00  7 478,16  
67 Charges exceptionnelles 0,00  0,00  

TOTAL DEPENSES RÉELLES FONCTIONNEMENT 255 452,00  221 660,87  
042 Op° ordre de transfert entre section 2 903,00  2 903,00  

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT EXERCICE 258 355,00  224 563,87  
023 Virement à la section d'investissement 40 929,00  40 929,00  
TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT BUDGET  299 284,00  265 492,87  
 
 
RECETTES – INVESTISSEMENT 
 

  

Chapitre Désignation Budget 2013 Réalisé 2013 
10 Dotations, fonds divers et réserves 113 422,00  108 936,44  
13 Subventions d'investissement reçues 0,00  290,00  
16 emprunts 118 000,00  0,00  

TOTAL RECETTES RÉELLES INVESTISSEMENT 231 422,00   109 226,44   
040 Op° ordre de transfert entre section 2 903,00  2 903,00  
041 Opérations patrimoniales 0,00  0,00  
024 Produit des cessions d’immobilisation 1 300,00 0,00 

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT EXERCICE 235 625,00  40 929,00 
021 Virement de section fonctionnement 40 929,00  115 857,00  

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENTT BUDGET 276 554,00  153 058,44  
 
 
DEPENSES - INVESTISSEMENT 

 

Chapitre Désignation Budget 2013 Réalisé 2013 

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,000  0,00  
16 Emprunts 44 650,00  44 646,40  
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20 Immobilisations incorporelles 30 500,00  5 611,68 
21 Immobilisations corporelles 101 960,00  81 495,96 
23 Immobilisations en cours 7 500,00 4 174,04 
27 Dépôts et cautionnements 0,00 36,00 

TOTAL DEPENSES RÉELLES INVESTISSEMENT 184 646,00  135 964,08 
040 Op° ordre de transfert entre section 5 000,00  0,00  
041 Opérations patrimoniales 0,00  0,00  

TOTAL DÉPENSES INVESTISSEMENT EXERCICE 189 645,00  135 964,08  

001 Déficit d’investissement reporté 82 408,00  82 407,77 

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT BUDGET 272 054,00  218 371,85  
 
 
III. Présentation et vote du compte administratif 2013 pour le budget lotissement (Délibération n° 

2014-14) 
 
Sous la présidence de Monsieur Philippe RUPIN, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à 9 voix 
pour, 2 abstentions, VOTE et ARRÊTE les résultats définitifs 2013 qui se décomposent comme suit : 
 
INVESTISSEMENT RECETTES 
Déficit antérieur reporté 
Dépenses 

23 297,37 
0,00 

 
Recettes 

 
23 297,37 

Résultats exercice 2013 ,  23 297,37 
RÉSULTAT GLOBAL  0,00   

 

FONCTIONNEMENT 

Report 2012 (excédent) 
Dépenses 

 
23 297,37 

 
Recettes 

98 788,53 
0,00 

Résultats exercice 2013  23 297,37   
RÉSULTAT GLOBAL (excédent)   75 491,16 
 
 

Le Maire reprend la présidence de la séance. 
 
 

IV. Approbation du compte de gestion 2013 dressé par Mesdames POILLOT et DONGOIS, 
trésorières, pour le budget principal (délibération n°2014-15) 

 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2013 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le 
receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du 
passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2013 ; 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2012, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures ; 

Le conseil municipal, 
1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2013 
2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2013 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires ; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

- DÉCLARE, à 10 voix pour, 2 voix contre, que le compte de gestion pour le budget principal dressé, 
pour l’exercice 2013, par le receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni 
observation, ni réserve de sa part. 
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V. Approbation du compte de gestion 2013 dressé par Mesdames POILLOT et DONGOIS, 
trésorières, pour le budget lotissement « le Champ des Vignes » (délibération n° 2014-16)  

 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2013 le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé 
par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état 
du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2013 ; 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2012, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures ; 

Le conseil municipal, 
1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2013 
2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2013 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires du budget annexe ; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

- DÉCLARE, à 10 voix pour, 2 abstentions, que le compte de gestion pour le budget lotissement 
dressé, pour l’exercice 2013, par le receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni 
observation, ni réserve de sa part. 

 
 
VI. Affectation du résultat de l’exercice 2013 (délibération n° 2014-17) 

 
Le conseil municipal constate les résultats cumulés à la clôture de l’exercice 2013, soit : 
 - Section d’investissement  : DÉFICIT de 106 242,41 € 
 - Section de fonctionnement  : EXCÉDENT de 106 614,56 € 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 10 voix pour, 2 abstentions, DÉCIDE l’affectation du 
résultat total de la section de fonctionnement comme suit : 
- AFFECTATION de la somme de 106 614,56 euros à la section d’investissement (recette portée sur 

le budget de l’an 2014 à l’article 1068 – chapitre 10) ; 
 
 

VII. Présentation et vote du budget principal 2014 (délibération n°2018-18) 

 
Monsieur le Maire présente le projet de Budget Primitif pour 2014 préparé lors des réunions de la 
commission budget des 17 et 20 février. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 8 voix pour, 2 voix contre, 1 abstention, ADOPTE le 
Budget Primitif pour l’exercice 2014 comme suit : 

► Section de fonctionnement : recettes : 333 869 € /dépenses : 249 804 €  
► Section d’investissement équilibrée en dépenses et en recettes pour 1 400 857 € 
 
Détail du budget primitif par chapitre : 
 
RECETTES – FONCTIONNEMENT  

Chapitre Désignation Budget 2014 

013 Atténuation de charges 0,00  
70 Produits des services, domaine et ventes diverses 5 240,00  
73 Impôts et taxes 169 956,00  
74 Dotations, subventions et participations 58 281,00  
75 Autres produits de gestion courante 94 492,00  
76 Produits financiers 0,00  
77 Produits exceptionnels 900,00  
TOTAL RECETTES RÉELLES FONCTIONNEMENT  328 869,00 
042 Op° ordre de transfert entre section 5 000,00  
TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT EXERCICE  333 869,00 
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002 Excédent de fonctionnement reporté 0,00  
TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT BUDGET  333 869,00 

 
DEPENSES – FONCTIONNEMENT  

Chapitre Désignation Budget 2014 

011 Charges à caractère général 103 910,00  
012 Charges de personnel et frais assimilés 64 030,00  
014 Atténuation de produits 2 000,00  
65 Autres charges de gestion courante 53 422,00  
66 Charges financières 8 630,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  

TOTAL DEPENSES RÉELLES FONCTIONNEMENT 231 992,00  
042 Op° ordre de transfert entre section 3 406,00  

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT EXERCICE 235 398,00  
023 Virement à la section d’investissement 14 406,00  
TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT BUDGET  249 804,00  

   
RECETTES – INVESTISSEMENT  

  
 

Chapitre Désignation Budget 2014 
024 Produit des cessions d’immobilisation 101 300,00 
10 Dotations, fonds divers et réserves 131 745,00  
13 Subventions d’investissement reçues 0,00  
16 emprunts 1 150 000,00  

TOTAL RECETTES RÉELLES INVESTISSEMENT 1 281 745,00   
040 Op° ordre de transfert entre section 3406,00  
041 Opérations patrimoniales 0,00  

TOTAL RECCETTES INVESTISSEMENT EXERCICE 1 386 451,00  
021 Virement de section fonctionnement 14 406,00  

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENTT BUDGET 1 400 857,00  
 
 
DEPENSES – INVESTISSEMENT 

 

Chapitre Désignation Budget 2014 

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00  
16 Emprunts 46 000,00  
20 Immobilisations incorporelles 44 814,00  
204 Subventions d’équipement versées 2 000,00 
21 Immobilisations corporelles 89 800,00  
23 Immobilisations en cours 100 000,00 
Opération 113 Construction Mairie 427 600,00 
Opération 114 Construction salle de rencontres et de loisirs 434 800,00 
Opération 115 Construction atelier communal et garage 144 600,00 

TOTAL DEPENSES RÉELLES INVESTISSEMENT 1 289 614,00  
040 Op° ordre de transfert entre section 1 294 614,00  
041 Opérations patrimoniales 0,00  

TOTAL DÉPENSES INVESTISSEMENT EXERCICE 1 294 614,00  

001 Déficit d'investissement reporté 106 243,00  

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT BUDGET 1 400 857,00  
 
 
Le taux des taxes sera voté par la prochaine assemblée délibérante. 
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VIII. Présentation et vote du budget principal 2014 
 
Par délibération n°2014-1 en date du 06 janvier 2014, le Conseil Municipal a décidé de clore le budget 
lotissement et de reprendre au titre de l’exercice 2014 les résultats du budget lotissement au budget principal. 
 
À ce jour, en raison de l’absence de la trésorière, les opérations d’ordre à inscrire au budget pour procéder à 
ce reversement ne nous ont pas été communiquées, c’est pourquoi il est décidé de reporter ce point de l’ordre 
du jour. 
 
 
IX. Compte rendu des réunions 

 
 

 Conseil d’école 
 
Les inscriptions pour la rentrée scolaire 2014-2015 auront lieu auprès des directrices d’École aux dates 
suivantes : 

- Pour l’École Maternelle le mardi 13 mai 2014 de 17h à 18h30 sur rendez-vous 
- Pour l’École Élémentaire le vendredi 16 mai 2014 de 17h à 18h30 sur rendez-vous  

 
La kermesse aura lieu à l’école maternelle de Saint-Philibert le samedi 21 juin 2014. 
 
Des remarques ont été formulées sur la qualité des repas servis dans le cadre du service de restauration 
scolaire. La Communauté de Communes du Sud Dijonnais est attentive à ces remarques. 
 

 SIVOS de Gevrey-Chambertin 
 
La participation de la commune pour 2014 est de 3 852 € pour 32 élèves. (3 296 € en 2013 pour 30 élèves). 
La part élèves pour les dépenses de fonctionnement a augmenté de 10€/ élève. 
Cette année, la réfection des 3 anciens vestiaires sera réalisée. 
 

X. Questions et informations diverses 
 
 

 Eclairage public ruelle des Remparts (délibération n°2014-19) 
 
Dans le cadre des travaux de réfection de la ruelle des Remparts, il a été décidé de créer un point d’éclairage 
public dans cette ruelle. Le lampadaire installé est celui qui a été récupéré suite à la rénovation de l’éclairage 
public de la rue Basse. Le SICECO nous a adressé le devis pour le raccordement de ce point lumineux. Le 
montant des travaux s’élève à 868,51 € subventionné à hauteur de 60% par le SICECO soit un montant 
restant à la charge de la commune de 347,54 €.  
 
Le Conseil Municipal, entendu cet exposé et après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- DEMANDE au SICECO la réalisation des travaux précités ; 
- ACCEPTE de financer par fonds de concours la contribution au SICECO ; 
- DIT que ces dépenses seront amorties sur 2 ans. 

 
 

 Village étoilé 
 
La commune a obtenu le label « villes et villages étoilés » récompensant les efforts de protection de 
l’environnement nocturne, d’économie d’énergie et de réduction de la pollution lumineuse. La notation 
obtenue a permis l’attribution de 2 étoiles pouvant être présentées en entrée de village sous la forme de 
panneaux standardisés. Le SICECO a offert à la commune un panneau. Deux autres panneaux ont été 
commandés pour être installés à chaque entrée de la commune. 
 

 Remerciements restaurants du cœur  
 
Le responsable du relais des restaurants du cœur de Genlis a adressé ses remerciements pour la participation 
à la collecte réalisée en Mairie le 1er février et la générosité des donateurs. 
 



 

Commune de Saulon-la-Rue - Compte-rendu du Conseil Municipal du 10 mars 2014 - Page 7 sur 7 

 
 Redécoupage cantonal 

 
Le décret n°2014-174 du 18 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département de la Côte-
d’Or a été publié au Journal Officiel du 22 février et entrera en vigueur au prochain renouvellement général 
des assemblées départementales.  
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de l’action engagée par le Président du Conseil Général 
contre ce redécoupage.  
 
 

 Dépôt de graisse sur le parking de la Mairie 
 
Monsieur le Maire informe avoir fait le nécessaire pour le problème dont il a été informé de dépôt de graisses 
sur le parking de la Mairie auprès du marchand ambulant concerné. 
 
 
Aucun autre point n’étant abordé et l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures. 
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